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analystes : les « recos » du jour
VALEUR Analyste Recommandation

arcelormittal Fortis BNP 
Paribas

Le courtier a dégradé sa 
recommandation sur le 
groupe de sidérurgie de 
« conserver » à « réduire », 
en raison de la lenteur de 
la reprise économique.

LVMH Exane L’intermédiaire a rehaussé 
son objectif de cours sur 
le groupe de luxe, de  
81 à 86 euros, invoquant 
l’amélioration des chiffres 
de la division vins et 
spiritueux.

biomérieux Gilbert 
Dupont

Le broker a relevé son 
objectif de cours sur la 
société pharmaceutique, 
de 75 à 85 euros, après la 
publication d’un chiffre 
d’affaires trimestriel 
supérieur aux attentes des 
analystes.

le twitter du trader

bertrand lamielLE
directeur de la gestion

de b*capital

Le spectre de l’immobilier amé-
ricain ressurgit sur des indices 

boursiers qui avaient atteint leurs  
plus-hauts annuels ces derniers jours  
— signe de nervosité des investisseurs ? 

Côté bourse
valeur à suivre — 6,28 %
Faurecia victime  
de prises de bénéfices

Contre toute attente, � le 
titre Faurecia n’avait vrai-
ment pas le cœur à la fête 
hier. Et pourtant, l’équi-
pementier automobile 
avait tout pour briller en 
Bourse. À l’occasion de la 
publication de son chiffre 
d’affaires pour le troisième 
trimestre, le groupe a rele-
vé plusieurs de ses objectifs 
pour le second semestre.

L’embellie se confirme 
donc si l’on en croit le recul 
de 17  % de l’activité du 
groupe (à données com-
parables) sur le troisième 
trimestre. Un recul cer-
tes, mais qui ressemble 
fort à un mieux au vu de 
la baisse de 25 % affichée 
au deuxième trimestre et 
de 35 % au premier. Cette 
amélioration de la situa-
tion provient en partie de 
la forte croissance de 30 % 
enregistrée en Asie, a sou-
ligné le groupe.

courant porteur�
Fort de cette tendance, 
Faurecia a revu certains 
de ses objectifs à la hausse. 
Il table sur un recul de 5 % 
de ses ventes en Europe au 

second semestre, contre 
10  % en juillet. En Amé-
rique du Nord, il vise un 
recul de 25 % de son acti-
vité sur la même période, 
contre 35  %, en juillet 
toujours. Franck Imbert, 
le directeur financier, a 
par ailleurs indiqué qu’il 
s’attendait à un résultat 
opérationnel positif et un 
cash-flow global proche de 
l’équilibre sur la seconde 
partie de l’année, après 
coûts de restructuration, 
alors que les précédentes 
prévisions avançaient les 
mêmes chiffres mais avant 
coûts de restructuration.

Malgré cette batterie 
de nouvelles encoura-
geantes, le titre a fini hier 
sur un recul de 6,28 % à 
16,20  euros, enregistrant 
la plus forte baisse du 
SBF 250. Ce mouvement 
est surtout à mettre sur le 
compte de prises de bénéfi-
ces. Il faut dire que depuis 
début septembre, la valeur 
s’est appréciée de 94 %. G. V.

L’équipementier 
automobile a fait 
état d’une baisse limitée 
de 17 % de son chiffre 
d’affaires au troisième 
trimestre et relève 
ses objectifs pour le 
second semestre.

tchat crédit immobilier
Aujourd’hui, dans le cadre de l’opération d’octobre sur « Les prix de l’immobilier », 
Geoffroy Bragadir, fondateur du courtier en crédit Empruntis.com,  
répondra à toutes vos questions lors d’un tchat organisé sur le site Internet  
de « La Tribune », entre 13 h 30 et 14 h 30.
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la question pratique

quand vaut-il mieux privilégier  
un pea plutôt qu’un compte titres ?

Pour gérer la poche 
agressive de son pa-
trimoine financier, 

l’assurance-vie est souvent 
recommandée, 
occultant le 
plan d’épar-
gne en actions 
(PEA). Son 
principal avan-
tage ? L’exoné-
ration des plus-
values fiscales 
au bout de cinq 
ans. En contre-
partie, les ver-
sements sont 

plafonnés à 132.000 euros 
et il est auto-
m a t i q u e -

ment clos 
en cas de 

retrait après cinq ans. Il se-
rait d’ailleurs temps que nos 
parlementaires se penchent 
sur ces deux points, un peu 
obsolètes.

diversifier ses fonds�
Contrairement aux pratiques 
courantes, mieux vaut évi-
ter le PEA lorsqu’on détient 
un patrimoine financier mo-
deste. En effet, sur un compte 
titres, les cessions sont libres 
et les gains sont exonérés en 
dessous de 25.730  euros de 
cessions annuelles.

Les patrimoines importants, 
en revanche, doivent prendre 
date et utiliser le PEA soit 
comme complément dans une 
stratégie « actions », soit pour 
ses investissements dans des 

sociétés non cotées. Pour le 
non-coté, privilégiez plutôt 
des investissements avec ren-
dement (exonération partielle 
sur les dividendes) ou dont 
vous espérez une plus-value 
à court terme. Vous pourrez 
y loger des participations et 
profiter de l’avantage fiscal 
sur les plus-values mais éga-
lement sur la fiscalité réduite 
des dividendes perçus.

Pour optimiser la gestion de 
votre PEA, diversifiez votre 
investissement entre une di-
zaine de fonds aux stratégies 
et objectifs différents. Nos 
préférences du moment vont 
vers K Invest France, Trico-
lore Rendement, Centifolia, 
Métropole Sélection, KBL 
Richelieu France, Echiquier 
Major, Sycomore FranceCap 
et Moneta Multi Cap. 

Et, comme les marchés ne 
font pas que monter, prenez 
un peu d’Elan Indice Bear qui 
se valorise lorsque les mar-
chés baissent. n

       seuls les   
      patrimoines 
     importants    
    ont intérêt  
  à opter  
pour un Plan  
      d’épargne en 
                 actions.

patrick Ganansia
associé chez Initiatives Financières
et conseiller en gestion de patrimoine
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dernière minute
Les chiffres des notaires sur les prix de l’immobilier  
pour le deuxième trimestre 2009 viennent de paraître. 
Selon la note de conjoncture, le marché est convalescent. 
Plus d’informations sur latribune.fr

l’actualité de votre argent

le dossier des assurances-vie 
non réclamées refait surface

devra effectuer des recher-
ches (si l’encours du contrat 
est supérieur à 2.000 euros).

obligation de recherche�
La proposition devrait être 
inscrite au programme du Sé-
nat début 2010. Mais, d’ores et 

déjà, Hervé Maurey 
s’est heurté au « lobby 
des assureurs pré-
sent au Sénat  ». «  La 
FFSA (Fédération 
des assureurs) m’a dit 
que ce dispositif était 
trop lourd à mettre 
en place. Il ne s’agit 
pourtant pas de tout 
bouleverser, mais sim-
plement d’améliorer 
l’existant  », témoigne 
le sénateur.

Ce n’est pas la pre-
mière fois que les 
parlementaires se 
penchent sur le su-
jet. Une loi, votée en 

2005, oblige les assureurs in-
formés du décès de l’assuré à 
prévenir les bénéficiaires dont 

Un sénateur propose 
une nouvelle loi sur 
ces contrats, dont 
les sommes ne 
parviennent pas 
aux bénéficiaires 
après le décès du 
souscripteur.

par Alexandre Phalippou

 Entre 1 et 5  milliards 
d’euros. Telle est la 
somme que représen-
teraient les contrats 

d’assurance-vie «  non récla-
més  » chez les assureurs. De 
quoi s’agit-il  ? De contrats 
pour lesquels les compagnies 
n’auraient pas trouvé de bé-
néficiaire à qui donner l’ar-
gent au décès du souscripteur. 
Parce que le bénéficiaire reste 
introuvable (s’il s’agit d’un 
ami, par exemple), parce que 
les héritiers ne se sont jamais 
manifestés auprès du notaire, 
ou, tout simplement, parce 
que l’assureur ignore si le dé-
tenteur est encore en vie.

Le sénateur de l’Eure, Hervé 
Maurey, a proposé la semaine 
dernière un projet de loi sur 
le sujet. «  Quelques mesures 
simples pour aller vers plus 
d’efficacité et moins d’opaci-
té », résume-t-il.

Côté transparence, il pro-
pose que soient publiées, en 
marge des rapports annuels 
de chaque assureur, les don-
nées concernant ces contrats 
dits en «  déshérence  », ainsi 
que les montants reversés au 
cours de l’année écoulée. Un 

les coordonnées sont portées 
au contrat. Inversement, tout 
particulier peut demander aux 
compagnies de vérifier s’ils ne 
sont pas bénéficiaires d’un 
contrat. Le 17 décembre 2007, 
une nouvelle loi a institué un 
principe général d’obligation 
pour l’assureur de s’informer 
sur l’éventuel décès de l’assuré 
et de rechercher le ou les béné-
ficiaires s’il est au courant du 
décès. De son côté, la FFSA 
a adopté, dès le lendemain, 
un «  engagement déontologi-
que » à rechercher les contrats 
non réclamés dont l’encours 
est supérieur à 2.000  euros, 
dont l’assuré serait âgé de plus 
de 90 ans et dont l’assureur 
n’aurait pas de nouvelles de-
puis plus de deux ans. n

bon moyen de savoir quels as-
sureurs effectuent des recher-
ches poussées afin de retrou-
ver les bénéficiaires.

Afin d’inciter les compagnies 
à jouer le jeu, Hervé Maurey 
souhaite également qu’el-
les puissent déduire les frais 
de recherche des 
montants transmis 
au bénéficiaire.

Mais, pour éviter 
que les contrats ne 
tombent en déshé-
rence, le plus sim-
ple reste encore de 
garder le contact 
avec les assurés de 
leur vivant… C’est 
pourquoi la propo-
sition de loi prévoit 
que, chaque année, 
les assurés signa-
lent leur « présen-
ce  » en renvoyant 
à la compagnie un 
coupon réponse, 
joint au relevé annuel. Et, en 
l’absence de nouvelles depuis 
plus de deux ans, l’assureur 

pour éviter 
la déshé-
rence des 
contrats, le 
plus simple 
c’est de 
garder le 
contact 
avec les 
assurés  
de leur 
vivant… 


